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Article 37, alinéa 1 
1(première phrase inchangée). Il pourra, s'il le juge nécessaire, exiger au préalable l'établissement d'une étude 
d'opportunité. Si cette dernière est jugée nécessaire, alors le coût de réalisation est financé à raison de 50% par 
l'Etat et 50% par les communes. 
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